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 Aide à la personne : 
 
  Coût horaire de jour T.T.C. (entre 8h et 20h)  18,50  €uros 

 Coût horaire après 20 heures    23,15  €uros 

 

   Accompagnement véhiculé : 

 Coût horaire       20.00  €uros 

 Au-delà de 15 km  facturation des frais kilométriques selon barème fiscal. 

 

   Garde itinérante : 

 Un passage par jour      13.00  €uros 

 Dimanche et jour férié     17.00  €uros 

 

  Adhésion à l’Association    

   pour la durée de l’intervention    67,00  €uros  

  Frais de constitution de dossier    63,00  €uros  

 

 

Une avance de 10 heures soit 185 €uros sera demandée en début d’intervention. Elle 
sera déduite de la dernière facture. 

• Le tarif horaire est majoré de 25% les dimanches et les jours fériés, de 100 % le 
1er mai. 

•    Les heures réalisées sont payables par quinzaine à réception de la facture.   
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